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Bureau de la commission médicale d’établissement (CME) 

de l’Assistance publique-hôpitaux de Paris (AP-HP) 

Réunion du mardi 20 novembre 2018 

16h30-19h00, salle des instances (Victoria) 

Présents bureau de la CME 

Pr Yves AIGRAIN Dr Anne GERVAIS 

Pr Joël ANKRI Pr Bertrand GODEAU 

Pr Jean-Yves ARTIGOU Pr Bertrand GUIDET 

M. Guy BENOÎT Pr Paul LEGMANN 

Pr Catherine BOILEAU Pr Michel LEJOYEUX 

Pr Jean-Claude CAREL Pr Christian RICHARD 

Pr Pierre CARLI Pr Rémi SALOMON 

Dr Michel DRU Pr Thomas SIMILOWSKI 

Dr Alain FAYE Pr Éric THERVET 

Pr Noël GARABÉDIAN Pr Jean-Marc TRÉLUYER 

Présents DOMU (direction de l’organisation médicale et des relations avec les universités) 

Mme Marina CHEN Mme Isabelle PLANTEC 

Dr Christine MANGIN M. Olivier TRÉTON 

Mme Hélène OPPETIT   

Invités 

Pr Philippe CORNU M. Timothée MANTZ 

Mme Marianne KERMOAL-BERTHOMÉ Mme Catherine RAVIER 

M. Pierre-Emmanuel LECERF   

Ordre du jour de la CME du 4 décembre 2018 

Informations du président (Pr Noël GARABÉDIAN) 

La CME sera informée sur les actualités des deux prochaines semaines. 

Échange avec M. Aurélien ROUSSEAU, directeur général de l’agence régionale de santé d’Île-de-

France (ARSIF) 

M. ROUSSEAU nous fera part de sa vision des enjeux territoriaux de santé franciliens et du rôle du CHU d’Île-de-

France dans le nouveau paysage hospitalier redessiné par les groupements hospitaliers de territoire (GHT). Puis 

la CME échangera librement avec lui. 

Information sur l’état prévisionnel des recettes et des dépenses (ÉPRD) 2019 et avis sur le plan 

global de financement pluriannuel (PGFP) 2019-2023 (M. Pierre-Emmanuel LECERF, Mme Marianne 

KERMOAL-BERTHOMÉ) 

En dix minutes, M. LECERF, directeur général adjoint, informera la CME du projet d’ÉPRD 2019 de l’AP-HP, puis 

il lui présentera le nouveau projet de PGFP 2019-2023 sur lequel elle doit donner son avis. Le nouveau PGFP 

remplace le PGFP 2018-2022 (rejeté par la CME du 5 décembre 2017) et s’appuie sur le plan de 

transformation de l’AP-HP. 

Contrat d’amélioration de la qualité et de l’efficience des soins (CAQES) : bilan 2018 et 

perspectives 2019 (M. Robert RATINEY) 

Le CAQES a fusionné les 5 contrats que l’AP-HP doit signer avec l’ARSIF et l’Assurance maladie en matière de 

régulation des prescriptions (médicaments, transports…), de pertinence et de sécurité des soins (textes). 

Jugeant que les objectifs généraux présentés dans le CAQES étaient, certes louables, mais irréalistes, la CME du 

10 octobre 2017 l’avait rejeté à l’unanimité. 

M. RATINEY (DOMU) présentera en cinq minutes l’évaluation des résultats 2018 du contrat et les perspectives 

pour 2019. 

Rapport 2017 sur l’activité libérale à l’AP-HP (Dr Alain FAYE) 

Le contrôle de l’activité libérale vise à s’assurer du strict respect de la loi et de l’égal accès aux soins de tous les 

patients. Le Dr FAYE, président de la commission centrale de l’activité libérale (CCAL) résumera le 

rapport 2017 en cinq minutes. 

http://cme.aphp.fr/sites/default/files/CMEDoc/diaposcme_5decembre2017.pdf
http://cme.aphp.fr/content/plan-de-transformation-de-l-ap-hp
http://cme.aphp.fr/content/plan-de-transformation-de-l-ap-hp
http://cme.aphp.fr/content/caqes
http://cme.aphp.fr/sites/default/files/CMEDoc/diaposcme_10octobre2017vfx.pdf
http://cme.aphp.fr/sites/default/files/CMEDoc/diaposcme_10octobre2017vfx.pdf
http://cme.aphp.fr/sites/default/files/CMEDoc/ccal_arrete16novembre2016.pdf
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Concertation sur la révision des effectifs 2019 de praticiens hospitaliers (Pr Thierry BÉGUÉ, 

Mme Hélène OPPETIT) 

Au terme de l’important travail réalisé par les GH et les collégiales, puis des réunions du groupe restreint, le 

bureau élargi de la CME s’est réuni le 6 novembre pour examiner 299 demandes de poste, dont la moitié 

concernent les disciplines en tension (anesthésie-réanimation, gériatrie, radiologie, psychiatrie, urgences, 

néonatologie). Malgré un contexte budgétaire difficile, 268 ont à ce stade reçu un avis favorable. Le Pr BÉGUÉ et 

Mme OPPETIT présenteront brièvement le bilan de la procédure de révision, puis la CME arrêtera la liste qu’elle 

souhaite transmettre au directeur général. La CME du 8 janvier votera un avis sur la liste que lui soumettra 

M. HIRSCH avant qu’à son tour il la transmette à l’ARSIF. 

Avis sur la révision des effectifs hospitalo-universitaires 2019 

La révision des effectifs HU 2019 sera discutée et votée en séance restreinte (composition A). La présence des 

présidents de CME locale et des doyens siégeant à la CME est éminemment souhaitable pour éclairer les avis 

que la CME doit exprimer. 

Le prochain bureau de la CME se réunira le mardi 18 décembre 2018. 

Pr Noël GARABÉDIAN, le 28 novembre 2018 


